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Armada – Programme d’animations concocté par le Smédar
Du 8 au 18 juin, une cinquantaine de navires 
venus du monde entier seront amarrés le long 
des 7 kilomètres de quais de Seine dans le cadre 
de l’Armada 2023. 

De nombreuses animations gratuites seront organisées pour 
l’Armada et contribueront à faire de cet évènement un grand 
moment populaire et festif.
Dans ce cadre, retrouvez les animateurs du SMÉDAR sous 
le tipi du Village des Initiatives Positives situé sur la rive 
droite, du samedi 10 au lundi 12 juin. Ils vous proposeront 
de nombreux ateliers ludiques accessibles aux petits comme 
aux grands.
Fabriquer sa lessive, confectionner un porte-clés recyclé ou 
participer à la fresque, sont autant d’ateliers concoctés par 

nos assistants de communication de proximité.

Réduire

 Stand info  Une question ? Un renseignement sur le fonctionnement du SMÉDAR ou sur les gestes de tri ? 
N’hésitez pas à rencontrer les animateurs qui répondront à toutes vos questions. 

 Jeux - Tri et recyclage  Prêtez-vous au jeu de la pêche aux déchets, réalisez des origamis, participez au 
coloriage de la fresque...

 Ateliers – Comment réduire ses déchets ? 

▶  Atelier "savoir doser" : savez-vous doser pour moins gaspiller ? 
Aurez-vous le compas dans l’œil pour mesurer les bonnes quantités ?

▶  Fabriquez votre lessive maison. 
▶  Créez votre porte-clés recyclé à partir de capsules de canettes.
Les ateliers sont proposés en continu. Nous ne prenons pas d’inscriptions.

Le lundi après-midi, nous aurons le plaisir d’accueillir les élèves des écoles Pasteur et Pépinières Saint-Julien 
de Rouen qui ont bénéficié de séances d’art plastique avec le SMÉDAR. Leurs œuvres seront exposées sous 
le tipi pour l’occasion

samedi 10 & dimanche 11 juin
entre 10h et 19h

lundi 12 juin
entre 10h et 16h

Retrouvez les équipes du SMÉDAR 
sous le tipi des initiatives positives

Lundi 12 juin à partir de 17h30
 Assistez à la table ronde 

Le transport fluvial répond à un enjeu économique et environnemental. Pourquoi le SMÉDAR 

finance la collecte des voiliers par barge ? Comment le SMÉDAR peut s’engager dans le 

transport de certains déchets par la Seine ?



Le SMÉDAR sur les flots !
"La Grande Pagaille" est la première manifestation qui inaugure la 8e édition de l’Armada. Le SMÉDAR y sera présent avec son équipe qui embarquera sur 
la Seine et participera à ce défi convivial organisé le mercredi 7 juin en soirée.

"La fête de la bonne humeur", voilà comment les organisateurs définissent cet événement introductif à cette nouvelle édition de l’Armada. "La Grande Pagaille" annonce la semaine festive 
liée à l’accueil des grands voiliers. C’est dans cet esprit que trente embarcations, toutes plus loufoques les unes que les autres, navigueront sur la Seine de la rive gauche vers la rive droite.

Un événement respectueux de 
l’environnement et du fleuve
Utiliser des matériaux non polluants et recyclables est l’une 
des consignes à respecter pour construire son radeau. Nous 
voici donc au cœur de notre mission : le recyclage sous toutes 
ses formes ! Une nouvelle preuve que la Grande Pagaille ne 
pouvait pas se dérouler sans le SMÉDAR. Pour le reste, les 
équipes ont laissé libre cours à leur imagination. L’objectif est 
que l’embarcation, faite de bric et de broc, flotte !

Une équipe made in SMÉDAR
Collectivités, entreprises, associations, grandes écoles sont 
autant de structures qui composent les trente équipes de ce 
grand rassemblement sympathique et sportif. Cette année,  
le SMÉDAR sera présent avec son équipe. 
En effet, des agents volontaires se sont mobilisés durant 
plusieurs semaines pour récupérer des déchets en tout genre 
en vue de la conception et de la décoration de l’embarcation. 
Tandis que trois autres agents de l’Écopôle VESTA  porteront 
fièrement les couleurs du SMÉDAR et défieront les autres 
concurrents le mercredi 7 juin.
Quel que soit le résultat, nous sommes fiers de nos 
moussaillons !

Réparer



Produire de l’énergie grâce aux déchets
L’Armada, c’est une cinquantaine de voiliers, 7 000 marins et environ 6 millions de visiteurs. Autant de déchets à valoriser. En effet, une fois déposées 
dans le bac gris, que deviennent les ordures ménagères ? On vous invite aujourd’hui à pousser les portes de l’Unité de Valorisation Énergétique située sur 
l’Écopôle VESTA à Grand-Quevilly.

L’Unité de Valorisation Énergétique (UVE) est une prouesse 
technologique innovante. L’usine, qui épouse la forme d’un 
paquebot, est toujours une figure emblématique du territoire 
et valorise les ordures ménagères, les déchets d’activités de 
soins et les déchets d’activités économiques banals.

Électricité et Chaleur grâce à vos déchets
Les déchets ménagers non recyclables permettent de 
produire de l’électricité… mais également de la chaleur.
En effet, lors de l’incinération des déchets, la vapeur 
qui se dégage des chaudières permet de produire de 
l’électricité grâce à un turboalternateur d’une puissance 
de 32 mégawatts. La production électrique correspond aux 
besoins en alimentation d’une ville comme Rouen.
Mais ce n’est pas tout ! L’UVE permet également de produire 
de la chaleur et d’alimenter le réseau "Vésuve".
Opérationnel depuis 2013 et long de 23 km, il permet de 
chauffer chaque année 10 000 logements et de nombreux 
équipements publics situés sur les communes de 
Grand-Quevilly et de Petit-Quevilly.
Outre les aspects écologiques, l’intérêt du réseau de chaleur 
est également financier pour les collectivités et bailleurs 
sociaux. En effet, le prix de l’énergie ne subit pas de hausse, 
puisqu’il n’est pas indexé sur le prix des énergies fossiles. 
De plus, les recettes énergétiques réduisent les coûts 
d’exploitation et ont permis au SMÉDAR d’abaisser le prix de 
facturation à la tonne pour ses cinq adhérents.

Réutiliser

Comment fonctionne l’Unité de Valorisation Énergétique ? 
Découvrez le chemin parcouru par les ordures ménagères.

 

Une benne d’Ordures Ménagères (OM) vient décharger 
dans la fosse.

Le grappin pioche les sacs d’OM et envoie la matière 
vers la fosse.

La matière brûle et permet une valorisation :
▶  Électrique : l’électricité produite est envoyée sur le 

réseau RTE.
▶  Énergétique : le réseau de chaleur permet d’alimenter 

en chauffage des infrastructures publiques et 
10 000 logements.

75 % de l’usine sont dédiés à l’épuration des fumées .
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Les chiffres clés à retenir
▶  610 000 habitants.
▶  1 000 tonnes de déchets ménagers accueillis chaque jour.
▶  325 000 tonnes de capacité de traitement annuel, grâce aux 

3 lignes d’incinération.
▶  Un fonctionnement des fours 24h/24.
▶  32 mégawatts de puissance électrique.
▶  23 km  de réseau de chaleur permettant d ’al imenter 

10 000 logements et des infrastructures publiques.



Ohé Matelots ! Le SMÉDAR collecte et valorise vos déchets
En tant que partenaire de l’Armada, le SMÉDAR finance et organise pour la 4e année la collecte des déchets des navires par barge. 
Comment peut-on collecter via la Seine ? Impossible n’est pas SMÉDAR ! On vous explique tout…

Le SMÉDAR valorise toute l ’année, les déchets des 
610 000 habitants des 160 communes rattachées à ses 
cinq adhérents. C’est pourquoi, il était logique d’accepter 
la sollicitation des organisateurs de l’Armada en assurant la 
collecte quotidienne des déchets des voiliers par voie fluviale. 
En effet, le SMÉDAR a passé un marché avec un opérateur 
privé pour affréter chaque matin une barge qui a pour mission 
d’aller à la rencontre de la cinquantaine de navires présents. 
Après la collecte, la barge longera la Seine jusqu’au quai de 
l’entreprise DockSeine, situé à proximité de l’Écopôle VESTA 
à Grand-Quevilly.

Je, tu, il, les marins trient aussi !
Comme tout un chacun, le SMÉDAR va donc permettre aux 
équipages de trier leurs déchets en trois flux : les emballages, 
le verre et les ordures ménagères. Pour ce faire, ils doivent 
déposer leurs sacs noirs d’ordures ménagères dans des bacs 
dédiés. Le verre sera à déposer dans des "caisses-palettes" et 
les emballages, quant à eux, doivent être conditionnés dans 
des sacs poubelles jaunes transparents.

Ces équipements de collecte sont mis à disposition des 
équipages par notre prestataire. 
Les déchets ménagers sont ensuite valorisés au sein de 
l’Unité de Valorisation Énergétique. Le verre est orienté vers 
la plateforme de stockage du SMÉDAR avant d’être acheminé 
vers une usine de recyclage. Les emballages sont triés, 
compactés, mis en balles au centre de tri de l’Écopôle VESTA 
et seront transportés vers les filières de recyclage. Vous l’avez 
compris, les déchets des équipages suivent le même trajet 
que nos propres déchets !
Pour faciliter la communication, un guide remis aux 
capitaines des bateaux et un flyer pour les membres des 
équipages détaillent les consignes de tri qui ont été traduites 
en anglais pour l’occasion. Cette communication en amont a 
pour objectif de leur expliquer l’organisation de la collecte et 
de leur rappeler la nécessité de trier leurs déchets. Une collecte fluviale vertueuse

Soucieux de l’environnement, le SMÉDAR a choisi d’opter pour 
la voie fluviale pour collecter et acheminer les déchets vers 
ses sites de traitement. Malgré la complexité logistique et 
technique, les avantages du transport fluvial sont nombreux : 
la réduction significative du nombre de camions sur les 
routes, la limitation des émissions de gaz polluants, la 
discrétion, la proximité et la rapidité.
Le SMÉDAR a également à cœur de proposer les dispositifs 
les plus vertueux possibles pour cette collecte fluviale. Cela 
se traduit, entre autres, par l’utilisation d’un biocarburant issu 
de la valorisation des huiles alimentaires usagées.

Recycler

Sur terre ou sur l’eau, nous sommes tous concernés par le tri et le respect de l’environnement !

 La barge a une capacité de 320 tonnes, soit 15 camions.
Elle utilise un biocarburant issu de la valorisation  

des huiles alimentaires usagées.

 Comme pour l’édition précédente, 30 tonnes de déchets 
sont attendus sur les dix jours de fête. 

Ces tonnages ne prendront pas la route mais la Seine !



Visitez le site  
internet du smédar !

Ça se passe chez vous...
Habitants de la Communauté d’Agglomération 
Dieppe-Maritime

Les écoliers de l’Armada naviguent vers la réutilisation des déchets !
Coup de chapeau aux élèves des écoles "RÉCRÉ"
Cette année, l’école Richard Simon de Dieppe a travaillé 
en partenariat avec les Assistants de Communication de 
proximité du SMÉDAR pour mettre en place une démarche 
de gestion durable des déchets au sein de l’établissement.
A l’issue de ce programme "RÉCRÉ", ponctué d’animations 
pédagogiques en classe et de sorties scolaires pour 
apprendre à bien gérer ses déchets en les réduisant et en 
les triant mieux, les élèves ont fabriqué des chapeaux avec 
des matériaux de récupération !
Grâce à l’aide de Saïd Atek, plasticien et à celle des Assistants 
de Communication de Proximité, les sacs en papier et autres 
déchets sont devenus de jolis chapeaux. 
Les élèves les porteront à l’occasion de la clôture du projet 
RÉCRÉ au théâtre Charles Dullin où ils assisteront au 
spectacle   "Papiers" proposé par le Smédar et interprété par 
la compagnie "Ça s’peut pas".
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Visitez le site  
internet du smédar !

Ça se passe chez vous...
Habitants de la Communauté  
de Communes Bray-Eawy

Le plan BOOST apporte son lot de nouvelles colonnes d’apport 
volontaire !
Initié par le Smédar, en partenariat avec la Communauté de Communes Bray-Eawy et soutenu financièrement par Citeo, le plan BOOST vise à informer et 
sensibiliser les habitants aux consignes de tri afin d’augmenter le recyclage des emballages et des papiers.

Dans le cadre du plan Boost, des actions de communication 
à destination des habitants, des sensibilisations et des visites 
du centre de tri ont été proposées aux gardiens d’immeuble, 
aux agents de collecte et au personnel des mairies.
En complément de ces actions, une réflexion a été menée 
par la Communauté de Communes Bray-Eawy concernant 
l’emplacement des colonnes d’apport volontaire sur la 
commune de Saint-Saëns.
Précédemment regroupés dans la Zone Industrielle des 
Aulnaies, ces conteneurs sont dorénavant répartis sur la 
commune afin de faciliter le geste de tri.

Retrouvez-les dans les lieux suivants sur la commune de 
Saint-Saëns :
▶  Résidence Linerie (derrière le supermarché)
▶  Résidence La Chaisière
▶  Derrière la mairie
▶  Sur le parking du stade de la Varenne
▶  Sur le parking de la maison de la santé

Ce n’est pas la seule bonne nouvelle !
En effet, quatre colonnes ont été ajoutées, vous pouvez 
retrouver leurs emplacements en vous connectant sur le site 
www.mesdechets.smedar.fr.

Le tri est un geste tout simple qui permet de préserver notre environnement pour les 
générations futures.
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Visitez le site  
internet du smédar !

CAUX
AUSTREBERTHE

Ça se passe chez vous...
Habitants de la Communauté  
de Communes Caux-Austreberthe

Le plan BOOST : optimisation du tri des déchets recyclables grâce 
à des actions concrètes !
Depuis septembre dernier, le Smédar, en partenariat avec la Communauté de Communes 
Caux-Austreberthe et Citeo, œuvrent ensemble pour sensibiliser les habitants et ainsi améliorer le tri.

Le plan BOOST propose un vaste programme d’actions 
ayant pour objectif de mieux informer les habitants sur les 
consignes de tri et ainsi augmenter le recyclage de TOUS les 
emballages et des papiers.
Pour y parvenir, plusieurs actions ont été mises en place.
Tout d’abord, chaque foyer a reçu, à son domicile, un numéro 
spécial du Détri’Astuces ainsi qu’une roue du tri "Tournez, c’est 
trié" rappelant les consignes de tri.
Hervé et Laurent, Assistants de Communication de Proximité 
au Smédar, ont multiplié les rencontres avec les gardiens 
d’immeuble et les agents des mairies du territoire.
L’objectif était de les sensibiliser à la bonne gestion des 
déchets et de les inviter à visiter le centre de tri où sont 
accueillis les emballages et les papiers recyclables.

En complément de ces actions, des adhésifs rappelant de 
façon claire et concise les consignes de tri ont été collés sur 
tous les bacs jaunes.
Les agents de collecte de la Communauté de Communes 
Caux-Austreberthe ont aussi bénéficié d’une visite du centre 
de tri afin de mieux comprendre le traitement des déchets 
qu’ils collectent au quotidien.
Sur le territoire du SMÉDAR ce sont 30 000 tonnes 
d’emballages et de papiers qui ont été recyclées en 2021 
grâce aux efforts de chacun, néanmoins il est important 
de continuer à améliorer nos pratiques pour atteindre des 
taux de recyclage plus élevés. C’est un geste tout simple 
qui permet de préserver notre environnement pour les 
générations futures.
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Visitez le site  
internet du smédar !

Ça se passe chez vous...
Habitants de la Communauté de Communes  
Inter-Caux-Vexin

Le plan BOOST se poursuit avec le stickage des bacs jaunes !
Ini tié par le Smédar en par tenariat  avec la 
Communauté de Communes Inter-Caux-Vexin et 
soutenu financièrement par Citeo, le plan Boost vise 
à informer et sensibiliser les habitants aux consignes 
de tri afin d’augmenter le recyclage des emballages 
et des papiers.
L’une des actions phares de ce plan a débuté le 1er mars et 
se poursuivra jusqu’à la fin du mois de juin. Elle consiste 
en l’apposition d’un adhésif sur tous les bacs jaunes du 
territoire. Ces adhésifs où sont représentées en photos les 
consignes de tri vont certainement permettre d’améliorer 
les performances de recyclage grâce à cette communication 
visuelle et claire.
Si votre bac n’a pas encore été stické, nous vous remercions 
de bien vouloir le laisser un peu plus longtemps sur le trottoir 
le matin de la collecte afin de faciliter le travail des facteurs. 
Cependant, si à partir du mois de juillet vous constatez 
qu’il n’y a toujours pas d’adhésif sur votre bac, vous pouvez 
appeler la Communauté de Communes Inter-Caux-Vexin 
au 02 35 34 73 74.
Merci pour votre mobilisation, ensemble nous pouvons réduire notre impact environnemental 
et préserver les ressources naturelles en optimisant le recyclage des emballages et des papiers.
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Visitez le site  
internet du smédar !

Ça se passe chez vous...
Habitants de la Métropole Rouen Normandie

Comment se procurer des sacs jaunes ?
Si les emballages et papiers sont collectés en sacs jaunes dans votre quartier, la 
Métropole Rouen Normandie les fournit gratuitement.
Plus de 200 distributions sont organisées chaque année. Pour connaitre les lieux et les 
dates de passage dans votre commune :

▶  consultez le site Internet de la Métropole : 
www.metropole-rouen-normandie.fr

▶  ou téléchargez l’application Montri.
Vous y retrouverez les informations pratiques concernant la collecte 
de vos déchets et serez prévenus des prochaines dates de distribution 
de sacs.

Les sacs sont fournis gratuitement une fois par an sur présentation 
d’un justificatif de domicile et leur nombre est ajusté en fonction de la taille de votre foyer. 
De plus, si votre commune bénéficie de la collecte en porte à porte des déchets verts, vous 
pouvez également vous procurer des sacs transparents pour les déchets végétaux. Chaque 
foyer peut être doté de cinq sacs.

Vous avez manqué la distribution des sacs dans votre commune ?
N’hésitez pas à vous rendre aux prochaines dates de distribution programmées sur une 
commune voisine.
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